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Résumé 
 

La surveillance entomologique du moustique Aedes albopictus et des cas humains de maladies 

transmises par les moustiques s’exercent en France hexagonale du 1er mai au 30 novembre. 

Les résultats de cette surveillance pour le département du Loiret sont synthétisés ci-dessous : 

 
1 Source, DGCL, Open collectivités  

Surveillance passive d’Aedes albopictus par signalements citoyens 
16 signalements traités 

(102 signalements sans traitement, faits sur 

commune colonisée) 

9 signalement positif 

2 enquête entomologique 

Dont 1 avec présence de vecteurs 

Surveillance active d’Aedes albopictus par piégeage 
75 pièges dans 29 communes surveillées 

510 relevés 

12.5% de relevés positifs 

86.1% de relevés négatifs  

1.4% relevés inexploitables 

Progression de la colonisation dans les communes du département 
14 nouvelles communes colonisées 

3 communes avec détections ponctuelles 

(Artenay-Poupry, Semoy et Saint-Père-sur-

Loire) 

24 communes colonisées fin 2023 (sur 3251) 

45% de la population départementale 

concernée par un risque potentiel 

d’arbovirose 

Opérations de lutte anti-vectorielle 
14 cas d’arboviroses 

6 enquête entomologique 

2 avec présence de vecteurs 

2 traitements LAV réalisés 
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Carte des communes colonisées au 31/12/2023 
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Le département du Loiret comptait, au 31/12/2022, dix communes colonisées : 

Orléans et Olivet, Saint-Jean-de-Braye, Montargis, La-Chapelle-Saint-Mesmin, Saint-Jean-Le-

Blanc, Saint-Denis-En-Val, Villemandeur, Sully-Sur-Loire et Pannes. Au 31/12/2023, quatorze 

communes s’ajoutent à cette liste : Fleury-les-Aubrais, Saran, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Amilly, 

Chalette-sur-Loing, Ingre, Checy, La-Ferté-Saint-Aubin, Meung-sur-Loire, Ormes, Chaingy, 

Saint-Ay, Saint-Cyr-En-Val, Combleux. 

La période d’activité du moustique tigre est définie de mai à novembre en métropole, 

mais en pratique, en Centre-Val de Loire comme dans les départements limitrophes, le 

moustique tigre est essentiellement présent de juillet à octobre, avec des traces en juin et 

novembre.  

En 2023, grâce au réseau de surveillance active constitué de pièges pondoirs, des 

détections ponctuelles ont conduit à classer des communes colonisées proches d’Orléans et 

d’Olivet. Le piège sentinelle laissé sur Olivet de la saison précédente a été positif sur toute la 

période Juin-Octobre.  

En parallèle, neuf signalements positifs ont été détectés par le réseau de signalement 

passif (par le portail dédié aux citoyens), sur cinq communes.  

En dehors des détections de moustique tigre, aucune autre espèce de moustique 

exotique vecteur de maladie n’a été détectée dans le département.  

Pour ce qui concerne les interventions autour des cas : Six des quatorze cas 

d’arboviroses ont conduit à une prospection entomologique autour des lieux de passages des 

malades. Deux d’entre elles ont mis en évidence du vecteur adulte et ont nécessité un 

traitement.   

  



5 
 
 
 

Contexte 

Contexte épidémiologique 
 

En 2023, en France métropolitaine, le nombre de cas importés confirmés d’arboviroses 

(Dengue/Chikungunya/Zika) identifiés dans les 71 départements métropolitains colonisés au 

01/01/2023 par le moustique tigre s’élevait à plus de 2500 cas, dont près de 98% étaient des 

cas de Dengue (contre 279 cas dans les 67 départements colonisés en 2022 dont 255 cas de 

Dengue). Ces cas ont conduit à l’émergence de 43 transmissions autochtones, ce qui confirme 

l’augmentation de la circulation autochtone d’arboviroses en France hexagonale. L’année 

2022 avait déjà connue 65 cas autochtones, contre seulement 2 l’année précédente.  

Cette augmentation est liée essentiellement au contexte épidémiologique 

international et en particulier à l’épidémie de dengue déclarée aux Antilles en août 2023 d’où 

sont revenus de nombreux voyageurs. 

En Centre-Val de Loire, 66 cas importés ont été déclarés en 2023, contre 4 en 2021 et 

11 en 2022. 

Au cours du mois d’août, un premier cas autochtone d’Usutu a été recensé en région 

Centre-Val de Loire. L’infection à virus Usutu est une pathologie également transmise par les 

moustiques mais par ceux du genre Culex. Ce virus est proche du virus West Nile et les oiseaux 

constituent son principal réservoir. L’Homme est une « impasse épidémiologique » et les cas 

sont le plus souvent asymptomatiques ou peu symptomatiques ; des manifestations 

neurologiques peuvent être observées chez une minorité des cas, et principalement chez des 

personnes immunodéprimées.  

 

Contexte entomologique  
 

Arrivé en 2004 dans le Sud de la France, le moustique tigre vecteur Aedes albopictus, 

a réussi à coloniser 78 départements sur les 96 métropolitains en seulement 20 ans. Cette 

colonisation rapide s’est faite par transport passif le long des voies de communications. Parmi 

ces 78 départements colonisés, on retrouve 5 départements du Centre Val de Loire, à savoir 
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le Cher (18), l’Indre (36), l’Indre et Loire (37), le Loiret (45) et depuis 2022 le Loir-et-Cher (41). 

Au niveau national, sept nouveaux départements ont été colonisés en 2023.   

Au niveau régional, 35 nouvelles communes ont été colonisées en 2023, multipliant 

presque par deux le nombre de communes colonisées dans la région et portant la part de la 

population exposée à un risque potentiel d’arbovirose de 23 % à 33 % au cours de la saison.  

A ce jour, sur le département du Loiret, 24 communes sont considérées comme 

colonisées par Aedes albopictus. 

Surveillance entomologique 
 

La surveillance entomologique s’exerce à l’aide de deux outils : la surveillance passive 

qui repose sur le recueil des signalements de particuliers et la surveillance active qui consiste 

à installer des pièges pondoirs pour rechercher des œufs de moustiques.  

Signalement-surveillance passive 
 

L’État a mis en place un portail permettant au citoyen de pouvoir signaler la présence 

de moustique tigre sur un lieu (site de signalement du moustique tigre. (anses.fr) ). 

INOVALYS a mis en place un lien2  sur son site internet pour permettre l’envoi de 

messages et faciliter ainsi la déclaration de la part des particuliers. 

INOVALYS a reçu et traité au total 16 demandes d’interventions en 2023 sur le 

département du Loiret, ce qui est comparable au nombre de signalements reçus les deux 

années précédentes, dont treize se sont révélés positives. Elles ont conduit au classement de 

5 communes (Amilly, Fleury-Les-Aubrais, La-Ferté-Saint-Aubin, Saint-Ay et Saint-Cyr-En-Val). 

INOVALYS a travaillé sur une plaquette pour présenter la LAV et les caractéristiques 

physiques et écologiques du moustique tigre. Malgré cela, l’outil de signalement reste peu 

connu.  

 
2https://www.inovalys.fr/eau-et-environnement/autres-prestations/surveillance-du-moustique-tigre-inovalys-aux-aguets/ 
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On observe un nombre de signalements comparable depuis 2021 : 

 

 

 

 

 

Tous ces signalements ont été émis depuis le portail signalement-moustique.fr et 

majoritairement au mois de septembre.   
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En 2023 il a été enregistré 104 signalements sans demande d’intervention car situés 

sur des communes non colonisées : 
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Réseau de pièges du Loiret 
 

La première année de pose dans le Loiret date de 2014, avec la pose de 7 pièges sur 

les communes d’Ormes (5) et de Saran (2). Tous les relevés étaient négatifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2015, les mêmes pièges ont donné les mêmes résultats. 
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En 2016, ajout de pièges sur Orléans, Saran et St-Jean-Le-Blanc. Tous les relevés ont 

été négatifs. 
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En 2017, ajout de pièges sur Orléans et Saran. Tous les relevés ont été négatifs. 
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En 2018, ajout de 4 pièges à La Ferté Saint Aubin. Tous les relevés étaient négatifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2019, pas d’ajout de pièges. Résultats toujours négatifs. 

 

 

 

 

 

En 2020, l’ARS Centre-Val de Loire est devenue compétente pour la surveillance 

entomologique et l’intervention autour des cas humains d’arboviroses. Le nombre de pièges 

posés est passé de 20 sur 5 communes en 2019 à 47 sur 15 communes en 2020, notamment 

des communes touristiques et sur les axes autoroutiers. 
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Tous les relevés de pièges de la campagne 2020 étaient négatifs. 

En 2021, des pièges de Saran ont été redéployés sur Olivet, Orléans et Chilleurs-aux-

Bois, suite à des détections tardives de 2020, sur Bricy, suite à l’accord des responsables de la 

base militaire, ainsi que sur Pithiviers, pour un total de 12 pièges supplémentaires. 

Historiquement, aucun piège posé dans le département du Loiret n’a détecté de 

présence de moustique tigre entre 2014 et 2020. 

En 2022, le réseau de pièges a été densifié pour passer de 59 à 85 pièges, soit 26 de 

plus que l’année d’avant, afin de couvrir ne nombreuses petites agglomérations autour 

d’Orléans. 14.1% d’entre eux ont eu au moins un relevé positif sur la campagne. 
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En 2023, de nombreuses communes ont été ajoutées ou supprimées, conduisant le 

nombre total de pièges à 75, soit dix de moins que l’année passée (Voir détail page suivante). 

Le réseau 2023 cible globalement plus de petites aires urbaines : 

 

 

 

 

Cette année 38.7 % des pièges ont été au moins une fois positifs sur la période juin-

novembre, contre 14.1% en 2022. 
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Il y a eu moins de problèmes rencontrés lors des relèves des pièges que lors des années 
précédentes : 1.4% de relevés non exploitables (statuts seau perdu, polystyrène perdu, seau 
pas accessible et relevé non effectué) contre 2% en 2022, ce qui est inférieur aux moyennes 
régionale (2.2%) et nationale (7.0%). 

Ce sont 97.5% de relevés qui sont observés sans problème (statut RAS) contre 93.5% 

en 2022. 

Suite à l’ajout d’un filet sur les pièges, la proportion de supports en polystyrènes 

retrouvés hors du piège est passée de 9.5% en 2021 à 1.4% en 2022. Les quelques % restants 

venaient d’élastiques qui avaient cassé. Pour 2023 le type d’élastique a été modifié pour un 

matériau plus résistant aux intempéries et aux fortes températures. 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des pièges a été récupéré lors de la dernière relève en novembre. 

Le piège « sentinelle » laissé à Olivet proche des signalements de 2021 montre une 

augmentation spectaculaire de la charge en œufs : 
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Communication auprès des communes concernées  
 

Les maires des communes concernées par la pose d’un ou plusieurs piège(s) pondoir(s) 

ont été informés par un premier mail général de la délégation départementale de l’ARS en 

première quinzaine de juin puis par un second mail plus précis d’Inovalys en amont de la pose 

des pièges. À l’issue de la tournée initiale de pose, INOVALYS a transmis aux collectivités les 

fiches de positionnement exact de tous les pièges les concernant. L’information des 

organismes privés s’est faite en même temps que celle des communes.  Huit communes ont 

été nouvellement concernées par l’implantation de pièges en 2023. Il s’agit d’Amilly, Cepoy, 

Chalette-sur-Loing, Corquilleroy, Ingré, Saint-Cyr-En-Val, Saint-Denis-De-L’Hôtel, Saint-Père-

Sur-Loire, Sandillon et Semoy. 

Bilan du réseau de pièges 
 

Suite aux relevés positifs, quatorze communes ont été classée colonisées cette année 

dans le Loiret : Amilly, Chaingy, Chalette-sur-Loing, Chécy, Combleux, Fleury-les-Aubrais, 

Ingré, La-Ferté-Saint-Aubin, Meung-sur-Loire, Saint-Cyr-en-Val, Saran, Saint-Ay, Ormes, Saint-

Jean-de-la-Ruelle. 
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Surveillance des sites sensibles 
 

La surveillance des sites sensibles présente plusieurs intérêts :  

- évaluer le niveau d’infestation par Aedes albopictus et donc le niveau de risque de 

transmission vectorielle en cas de passage d’un cas importé ;  

- évaluer les mesures de lutte mises en œuvre sur le site. 

Deux sites sont suivis en 2023 dans le Loiret : Le CHU Orléans-la-Source et le CHAM à Amilly. 

La légende des tableaux suivants est celle-ci : 

 

 

 

 CHU Orléans-la-Source  

Le diagnostic initial (26/07/2021) avait donné les conclusions suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires, 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place, 

- Niveau de risque évalué Fort (Présence de vecteurs et gîtes larvaires en eau non 

supprimables à suivre et à traiter au larvicide). 

Quatre pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 
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En 2021 les pièges ont été posés à la suite du diagnostic initial : 

 

 

En 2022, on détectait quelques œufs sur un seul des pièges : 

 

 

 

En 2023, on voit que l’évolution de la colonisation par le moustique tigre est inquiétante :

 

 

 

 CHAM à Amilly  

Le piège a été positif au moins de septembre, ainsi qu’un second piège de la commune, 

conduisant au statut colonisé d’Amily : 

 

 

  



15 
 
 
 

Déclarations d’arbovirose 
 

Il y a eu 14 cas de dengue signalés dans le Loiret durant la période d’activité 2023 du 

moustique tigre. Six cas d’arbovirose ont nécessité des enquêtes entomologiques et ont 

conduit à enquêter autour des lieux fréquentés par les cas durant leur virémie. Deux d’entre 

elles ont révélé la présence de vecteurs adultes et ont nécessité une intervention de 

démoustication. 

Enquêtes entomologiques et prospections 
 

Sept prospections entomologiques ont été effectuées en 2023, deux suite à un 

signalement (La Ferté-Saint-Aubin et Briare), les autres suite à un cas d’arbovirose. 
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Prospection EE29-45-23-08-08740 sur La Ferté St Aubin 

L’enquête, demandée suite à un signalement positif, nous a permis de détecter du 

vecteur adulte en dehors du rayon de 150m autour du signalement positif et selon l’arrêté du 

23 juillet 2019, c’est un critère qui permet de classer la commune comme colonisée par Aedes 

albopictus. Il a été recommandé de classer la commune comme colonisée et de ne pas initier 

de traitement.  
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Prospection EE43-45-23-10-02895 sur Briare 

L’enquête, demandée suite à un signalement positif, nous a permis de détecter du 

vecteur adulte en dehors du rayon de 150m autour du signalement positif et selon l’arrêté du 

23 juillet 2019, c’est un critère qui permet de classer la commune comme colonisée par Aedes 

albopictus. Il a été recommandé de classer la commune comme colonisée et de ne pas initier 

de traitement.  
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Prospection EE31-45-23-08-10094 St Hilaire St Mesmin 

L’enquête n’a pu mettre en évidence la présence de vecteur adulte dans le périmètre 

de l’investigation. Il paraissait inutile d’initier un traitement adulticide au vu de la situation. 

 

 

 

  



19 
 
 
 

EE33-45-23-09-02572 Villemandeur 

L’enquête a permis de mettre en évidence la présence de vecteurs adultes d’Aedes 

albopictus dans le périmètre d’investigation. En accord avec l’ARS, un traitement adulticide a 

été effectué. L’objectif de ce dernier était d’agir sur les habitations et lieux prospectés où le 

vecteur adulte a pu être identifié, mais aussi dans les lieux où se trouve un grand nombre de 

gîtes impossible à traiter/détruire complètement afin de couper le cycle de contamination à 

l’Homme. 
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EE34-45-23-09-02461 Fleury les Aubrais 

L’enquête n’a pas permis de mettre en avant la présence de vecteurs adultes mais de 

nombreuses personnes ont affirmé avoir déjà vu du moustique tigre dans leur jardin. La 

détection de vecteur adulte par piège adulte n’a pas semblé pertinente au vu de la situation 

des rues de la ville. Il n’y avait aucun buisson dans lequel cacher les pièges. La réalisation d’une 

démoustication ne semblait pas nécessaire au vu de l’absence de détection de vecteurs adulte 

et du peu de nuisances rapportées. 
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EE36-45-23-09-11097 Saran 

L’enquête n’a pas révélé la présence de vecteurs adultes d’Aedes albopictus dans le 

périmètre d’investigation. Les personnes interrogées durant la prospection domiciliaire n’ont 

pas fait état de quelconque nuisance concernant le moustique. Des conseils et informations 

ont été donnés à la population afin de limiter la multiplication de potentiels gîtes propices au 

développement des moustiques. Il n’y a pas eu de traitement adulticide à prévoir dans le cadre 

de cette enquête à la suite du passage du malade dans le secteur. 
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EE40-45-23-10-03380 Saint Cyr En Val 

L’enquête a permis de mettre en évidence la présence du moustique tigre sur le 

périmètre de l’enquête au nord de l’allée Jacques Brel. Une intervention de démoustication a 

été initiée suite à ces conclusions. 
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EE45-45-23-10-05529 Mareau-aux-prés 

L’enquête a permis de révéler l’absence de vecteur adulte dans la zone d’investigation. 

Il n’y a donc eu aucune intervention à prévoir concernant ce cas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



24 
 
 
 

Traitements adulticides 
 

Deux traitements ont été réalisés, sur Villemandeur et Saint-Cyr-En-Val. 

Les traitements ont été réalisés par la société Rentokil Initial après vérification de 

l’absence de vent et de l’absence dans le périmètre traité de points vulnérables comme des 

ruchers, des établissements accueillant de jeunes enfants ou des personnes âgées. 

Toutes les diffusions ont été faites par pulvérisation ou nébulisation à l’aide d’appareils 

portés à dos d’homme, afin de maitriser au maximum la dispersion du produit. Les accès aux 

zones traitées étaient toujours fermés, avec le concours des forces de l’ordre et du personnel 

des mairies concernées. Les traitements ont porté sur plus de 3 km et une centaine de 

bâtiments ont été traités.  

Les opérations se sont bien déroulées grâce à la coopération des administrés, des 

collectivités et à la bonne coordination de l’équipe de Rentokil Initial avec le personnel des 

communes et les forces de l’ordre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention de Villemandeur (09/09/2023) 
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Intervention de Saint-Cyr-En-Val (20/10/2023) 
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Diagnostics de sites sensibles 
 

Un diagnostic a été réalisé, le 20/09/2023 au CHAM à Amilly et a donné les conclusions 

suivantes : 

- Absence de vecteurs adultes, nymphaux ou larvaires, 

- Gîtes potentiels peu nombreux et maîtrise des risques facile à mettre en place, 

- Niveau de risque évalué Fort (Présence de vecteurs et gîtes larvaires en eau non 

supprimables à suivre et à traiter au larvicide). 

Il n’a pas été posé de pièges sur le site de l’hôpital, trois pièges étant déjà présents sur la 

commune d’Amilly, dont un couvrant déjà le site : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site Oréliance n’ayant pas répondu à la proposition de l’ARS de réaliser un 

diagnostic, il n’a pas été diagnostiqué cette année. 
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Annexe 1 : Contexte règlementaire 
 
 Décret n°2019-258 du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies vectorielles  

 

 Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre des missions de 
surveillance entomologique d’intervention autour des détections et de prospection, 
traitement et travaux autour des lieux fréquentés par les cas humains de maladies 
transmises par les moustiques vecteurs. 

 
 Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux conditions d’habilitation par le directeur général de 

l’agence régionale de santé des organismes de droit public ou de droit privé pris en 
application de l’article R. 3114-11 du code de la santé publique  

 
 Arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où est constatée l’existence de 

conditions entraînant le développement ou un risque de développement de maladies 
humaines transmises par l’intermédiaire de moustiques et constituant une menace pour 
la santé de la population  

 
 Articles L 1311-1, L 1311-2, L6111-2 et L6144-1 du Code de la santé publique  

 

Les évolutions réglementaires ne sont toutefois pas achevées, la loi de 1964 confie 

toujours aux conseils départementaux un certain nombre de missions, qui doivent 

actuellement s’entendre comme étant les missions relatives à la démoustication de confort 

(compétence exercée dans les zones littorales du sud et de l’ouest).  

L’agence régionale de la santé (ARS) a mis en place un dispositif de lutte anti vectorielle 

dans les 6 départements de la région Centre-Val de Loire, conformément à la réglementation 

en vigueur 

Le risque sanitaire lié aux arbovirus Chikungunya, Dengue, puis Zika, doit être pris en 

considération par les établissements de santé, en application des arrêtés ministériels du 23 

juillet 2019, des règles d’hygiène visées dans les articles L 1311-1 et 2 du Code de Santé 

Publique et des préconisations des articles L 6111-2 et L 6144-1 du CSP.  

Ces dispositions concernent à la fois la prise en charge et la protection du patient mais 

également les actions de lutte contre la propagation du moustique vecteur dans 

l’établissement.  


